
FONDS PUBLICS VISES PRETS COUVERTS
MONTANT ET DUREE DES 

PRETS
MONTANT MAXIMUM DE 

GARANTIE
GARANTIES 

COMPLEMENTAIRES

% MAXI DE 
LA 

GARANTIE
CARACTERISTIQUES DE LA GARANTIE COUT POUR LE BENEFIC IAIRE RESEAUX D'APPUI

Aquitaine Active
Pprojet de l'Economie Sociale et 

Solidaire
Fonds de roulement 

investissement

� 5000 euros 
minimum pas de 
maximum
� Durée minimum de 2 
ans

65% dans la limite d'un 
plafond de 30500 

euros et d'une durée 
de garantie de 5 ans 

maximum

Co-garantie possible 65%
Entreprises créées ou reprises depuis 
moins de 3 ans. Permettant la création 

d'emplois (de son propre emploi à minima)

2% du montant garanti 
versé en une fois

Expertise et comité 
d'engagement de Aquitaine 
Active

Fonds de garantie pour 
la création, la reprise 
ou le développement 
d'entreprises par les 

femmes (FGIF)

Femmes exclusivement gérantes 
en titre et en fait

Fonds de roulement   
Investissements

� de 5000 Euros à 
38 000 Euros
� entre 
2 et 7 ans

70% délai d'utilisation : 
6 mois

Co-garantie possible. 
Pas de garantie 

personnelle. Sûretés 
réelles possibles. 30% 
du risque assumé par 
l'établissement prêteur

70 %

Entreprises créées ou reprises depuis 
moins de 5 ans. Les prêts ne doivent pas 

constituer la totalité du financement, ni être 
utilsés pour compenser la diminution d'une 

situation nette. Les prêts ne doivent pas 
entraîner une remise en cause des 

accords de crédit court terme. 

2,5% du montant 
garanti versé en une 

fois

Expertise  local (PFIL - Tec 
Ge Coop - andere Nahia) et 
comité d'engagement de 
Aquitaine Active

Prêts en fonds de roulement: démarrage 
ou développement; ne doivent pas 

constituer la totalité des capitaux, ni être 
utilisés pour compenser la diminution 

d'une situation nette. Pas de remise en 
cause des accords de crédit court terme.

Prêts en investissements: financement 
des investissements en matériel 

amortissable, véhicules et les travaux ou 
acquisitions immobiliers.

Fonds de roulement

� 10 00 Euros à 
122000 Euros
� entre 2,5 ans et 7 
ans

Prêts en fonds de roulement: démarrage 
ou développement; ne doivent pas 

constituer la totalité des capitaux, ni être 
utilisés pour compenser la diminution 

d'une situation nette. Pas de remise en 
cause des accords de crédit court terme.

Prêts en investissements: financement 
des investissements en matériel 

amortissable,  véhicules et les travaux ou 
acquisitions immobiliers.

Pour les 2: plan de financement indiquant 
les aides de l'Etat et organismes publics 

assorties d'un engagement ferme de 
versement. Le FGIE contre-garantit 
également des prêts cautionnés par 

l'ADIE, la Caisse Solidaire Nors Pas de 
Calais, la Caisse Sociale de Bordeaux.

Fonds de roulement
� 7500 Euros à 
500 000 Euros 
� entre 2,5 et 5 ans

Prêts en fonds de roulement: démarrage 
ou développement; ne doivent pas 

constituer la totalité des capitaux, ni être 
utilisés pour compenser la diminution 

d'une situation nette. Pas de remise en 
cause des accords de crédit court terme.

Investissements
� 7500 Euros à 
150 000Euros 
� entre 2,5 et 15 ans

Prêts en investissements: financement 
des investissements en matériel 

amortissable, véhicules et les travaux ou 
acquisitions immobiliers.

MODALITES INDICATIVES D'INTERVENTION DES OUTILS DE GARANTIE DU FONDS TERRITORIAL AQUITAINE ACTIVE

 Fonds de Garantie 
pour les structures 

d'Insertion par 
l'Economique (FGIE)

Investissements

50% délai d'utilisation : 
6 mois

Co-garantie possible. 
Pas de garantie 

personnelle. Sûretés 
réelles possibles. 25% 

du risque toujours 
assumé par 

l'établissement prêteur.
� 7500 Euros à 6000 
Euros 
� entre 2 et 12 ans

E.I.    ETTI Régies de Quartier et 
conventions particulières

� Prêt < 60 K€ : Expertise et 
comité d'engagement de 
Aquitaine Active
� Prêt > 60 K€ : Co-expertise 
Aquitaine Active - France 
Active et comité 
d'engagement de France 
Active

2% du montant garanti 
versé en une fois

Co expertise Aquitaine Active 
et France Active et comité 
d'engagement de France 
Active

Entreprises Adaptées

Fonds de Garantie 
pour le développement 
des Ateliers Protégés 

(FGAP)

2,5% du montant 
garanti versé en une 

fois

50 %
2,5% du montant 

garanti versé en une 
fois

50%

� Prêt < 60 K€ : Expertise et 
comité d'engagement de 
Aquitaine Active
� Prêt > 60 K€ : Co-expertise 
Aquitaine Active - France 
Active et comité 
d'engagement de France 
Active

Co-garantie possible. 
Pas de garantie 

personnelle. Sûretés 
réelles possibles. 25% 

du risque toujours 
assumé par les 
établissements 

prêteurs.

50% délai d'utilisation: 
6 mois

Fonds de garantie pour 
les Entreprise 

Solidaires (FGES)

Les entrepreneurs de l’économie 
sociale et solidaire qui souhaitent 
créer, reprendre ou développer des 
entreprises solidaires, en particulier 
dans les secteurs suivants :
      � commerce équitable
      � logement d’insertion
et qui remplissent les conditions 
d'accés à l'agrément "entreprise 
solidaire" et qui l'ont sollicité

Fonds de roulement   
Investissements

� de 5000 Euros à 
100 000 Euros
� 1 an minimum

50% et d'une durée de 
garantie de 5 ans 

maximum

Co-garantie possible. 
Pas de garantie 

personnelle. Sûretés 
réelles possibles. 25% 

du risque toujours 
assumé par les 
établissements 

prêteurs.

50%
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